
13X

20-21/09/2025 Circuit de Muret ()

Manche Qualificative 2

21/09/2025 - 14:57

235

BATHEDOU Anton

Senior/Mast/Gent 301792

Il a été constaté par un Commissaire technique,que le Pilote/Concurrent mentionné ci-dessus n'était pas en conformité de poids
pendant les essais chrono ou une manche qualificative. Ceci constitue une infraction à l'Art. 37 de l'Annexe sportive FFSA 2023
Après avoir examiné ce rapport, convoqué et entendu les Pilotes et les concurrents concernés, les Commissaires Sportifs imposent
cette pénalité conformément aux Art. 12.4.1 m du Code CIK-FIA 2023 et Art. 37 de l'Annexe sportive FFSA. Il est rappelé au
Concurrent qu'il dispose d'un droit d'Appel conformément à l'article 15 du Code CIK-FIA 2023

DISQUALIFICATION DE LA MANCHE

21/09/2025 15:20

ALESSI Daniel (fra)

61823

TISTOUNET Sandrine (fra)

210400

BATHEDOU Anton


